
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
JEUDI 23 JUIN 2022 

QUATRIÈME SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L'an DEUX MILLE VINGT-DEUX, le JEUDI 23 JUIN, à 16 h 37, le conseil municipal de Saint-Denis 
s’est assemblé en QUATRIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la salle du conseil municipal, sur 
convocation légale de la maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 
du code général des collectivités territoriales (séance clôturée à 18 h 47). 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA, Gérard FRANÇOISE, Monique ORPHÉ (arrivée à 16 h 57 au rapport n° 22/4-002), Ibrahim DINDAR, 
Dominique TURPIN, Yassine MANGROLIA, Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick 
ANDAMAYE, Gilbert ANNETTE (arrivé à 16 h 46 après l’appel nominal), Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE, 
Claudette CLAIN, Geneviève BOMMALAIS, Karel MAGAMOOTOO, David BELDA, Fernande 
ANILHA, Christelle HASSEN, Éric DELORME, Jacqueline PAYET, Joëlle RAHARINOSY, Érick 
FONTAINE, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre POLEYA, 
Arnaud HUGUET, Christèle BEAUMIER, Alexandra CLAIN, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, 
Aurélie MÉDÉA, Jean-Max BOYER, Audrey BÉLIM, Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY, 
Jean-Pierre HAGGAI, Noela MÉDÉA MADEN, Michel LAGOURGUE, Corinne BABEF, Jean-Régis 
RAMSAMY, Wanda YENG-SENG BROSSARD, Vincent BÈGUE (arrivé à 18 h 27 au rapport n° 22/4-023), Faouzia 
ABOUBACAR BEN VITRY 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS  (dans l’ordre du tableau) 

 
Monique ORPHÉ à compter de son départ 

à 18 h 30 au rapport n° 22/4-025 par Marie-Anick ANDAMAYE 

Virgile KICHENIN pour toute la durée de la séance par Audrey BÉLIM 

Philippe NAILLET pour toute la durée de la séance 

par Jean-Max BOYER 
jusqu’au rapport n° 22/4-017 

par Jean-François HOAREAU 
à partir du rapport n° 22/4-018 

Gérard CHEUNG LUNG pour toute la durée de la séance par Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
Benjamin THOMAS pour toute la durée de la séance par Julie LALLEMAND 
Raihanah VALY pour toute la durée de la séance par Jacques LOWINSKY 

Jean-Max BOYER à compter de son départ 
à 18 h 16 au rapport n° 22/4-018 par Nouria RAHA 

Vincent BÈGUE jusqu’à son arrivée 
à 18 h 27 au rapport n° 22/4-023 par Michel LAGOURGUE 

 
DÉSIGNATION DE LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la secrétaire de séance prise dans le sein du conseil 
municipal. Audrey BÉLIM a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
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Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (46 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du code général des collectivités territoriales. 
 
PRÉSIDENT DE SÉANCE POUR LES COMPTES ADMINISTRATIFS 
 
En application de l’article L. 2121-14 (alinéas 2 et 3) du Code général des Collectivités territoriales, 
par vote à main levée et à l’unanimité des votants, il a été procédé à la nomination de Jean-François 
HOAREAU en qualité de président de séance chargé de remplacer la maire pour diriger les débats 
et pour mettre aux voix les Comptes administratifs 2021 : rapports n° 22/4-010 (Budget principal), 
n° 22/4-012 (Régie des Affaires funéraires) et n° 22/4-015 (Régie des Marchés et Droits de Place). 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales, les élus intéressés 
n’ont pas pris part aux délibérations portant sur les rapports dont la liste suit. 
 

 Élus intéressés en qualité de au titre de (la/ du/ l’) rapport n° 
    thématique 
 

- Éricka BAREIGTS présidente MLN 22/4-003 
- Gérard FRANÇOISE délégués / ville 

- Jacques LOWINSKY 
- Christèle BEAUMIER 
(*) Raihanah VALY (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

 

- Éricka BAREIGTS présidente MLN 22/4-004 
- Gérard FRANÇOISE délégués / ville 

- Jacques LOWINSKY 
- Christèle BEAUMIER 
(*) Raihanah VALY (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

 

- Gérard FRANÇOISE salarié de l’établissement Pôle Emploi 
 

- Éricka BAREIGTS présidente MLN 22/4-005 
- Gérard FRANÇOISE délégués / ville 

- Jacques LOWINSKY 
- Christèle BEAUMIER 
(*) Raihanah VALY (mandataire : Jacques LOWINSKY) 

 

- Arnaud HUGUET vice-président OMS 22/4-018 
    Politique de la Ville 

 

- Aurélie MÉDÉA partenaire CAP 
    Prévention 

 

- Aurélie MÉDÉA partenaire ARCV 
    Projet éducatif global 

 

- Christelle HASSEN membre Vivancia OI 
    Projet éducatif global 

 

(*) Raihanah VALY (mandataire : Jacques LOWINSKY) notaire signature d’actes 22/4-021 
 

- Jean-François HOAREAU mandataire / département SPLAR 22/4-027 

 
 MLN Mission locale nord OMS Office municipal des Sports de Saint-Denis 
 CAP Club Animation Prévention ARCV Association réunionnaise des Centres de Vacances 
 PÉG Projet éducatif global OI océan Indien 
 SPLAR Société publique locale Avenir Réunion 
 
 (*) élue absente / représentée 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS EN COURS DE SÉANCE 
 
Gilbert ANNETTE arrivé à 16 h 46 après l’appel nominal 
Monique ORPHÉ arrivée à 16 h 57 au rapport n° 22/4-002 

Jean-Max BOYER parti à 18 h 16 au rapport n° 22/4-018 
en laissant procuration à Nouria RAHA 

Vincent BÈGUE arrivé à 18 h 27 au rapport n° 22/4-023 
Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY partie à 18 h 28 au rapport n° 22/4-023 

Monique ORPHÉ partie à 18 h 30 au rapport n° 22/4-025 
en laissant procuration à Marie-Anick ANDAMAYE 

Michel LAGOURGUE parti à 18 h 38 au rapport n° 22/4-027 

Éricka BAREIGTS 
Gérard FRANÇOISE 
Jacques LOWINSKY 
Christèle BEAUMIER 

sortis à 17 h 02 
revenus à 17 h 11 

avant le rapport n° 22/4-003 
après le rapport n° 22/4-005 

Éricka BAREIGTS sortie à 17 h 56 
revenue à 17 h 57 

avant le vote du rapport n° 22/4-010 
après le vote du rapport n° 22/4-010 

Éricka BAREIGTS sortie à 18 h 01 
revenue à 18 h 01 

avant le vote du rapport n° 22/4-012 
après le vote du rapport n° 22/4-012 

Éricka BAREIGTS sortie à 18 h 02 
revenue à 18 h 10 

avant le rapport n° 22/4-013 
au 22/4-017 

Arnaud HUGUET 
Aurélie MÉDÉA 
Christelle HASSEN 

sortis à 18 h 13 au rapport n° 22/4-018 
élus intéressés : OMS, CAP, ARCV, Vivancia OI  

revenus à 18 h 20 au rapport n° 22/4-018 
avant le vote des autres lignes de subventions 

Jean-François HOAREAU sorti à 18 h 35 
revenu à 18 h 40 

avant le rapport n° 22/4-027 
au rapport n° 22/4-028 

 
La maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’hôtel de ville 
de Saint-Denis, le JEUDI 30 JUIN 2022, et que le nombre de conseillers municipaux présents a été 
de 46 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA OM Séance du jeudi 23 juin 2022 
 Rapport n° 22/4-027 
 
OBJET Autorisation de prise de participation au capital de la Société publique locale 

"Avenir Réunion" (SPLAR) 
 

 
 
 
 
Pour finaliser son programme d’investissement municipal, la ville de Saint-Denis se doit de 
mobiliser des expertises, de plus en plus pointues, en matière de marchés publics et de conduite 
de travaux (appels à projets, équipements publics…). Même si ses services (Directions de la 
Commande publique, des Superstructures et du Bâti, de la Voirie…) sont correctement calibrés, la 
ville souhaite faire appel à la Société publique locale « Avenir Réunion » (SPLAR) afin d’accélérer 
son programme de réalisation d’équipements ainsi que de mobilisation des cofinancements 
publics. 
 
Un courrier, en date du 18 mai 2022, a été adressé à la SPLAR par la collectivité, pour manifester 
son souhait d’entrer au capital de la SPLAR. 
 
 
Immatriculée au registre du tribunal de commerce depuis mai 2012, la SPLAR a pour objet social, 
au travers des missions et actions suivantes pour le compte exclusif de ses actionnaires, en vue 
de valoriser leur patrimoine immobilier : 
 

- toute opération d’acquisition, de construction, de réhabilitation, d’aménagement, de 
gestion et d’exploitation de biens immobiliers ; 
 

- toute opération de délégation de maitrise d’ouvrage et de conduite d’opérations, 
notamment dans le domaine de la mise en œuvre du développement de nouvelles 
constructions ; 
 

- toute action d’ingénierie sociale, administrative, technique et financière notamment 
dans le domaine de la mise en œuvre de la politique d’amélioration de l’habitat ; 
 

- toute opération liée à la valorisation du patrimoine immobilier des actionnaires. 
 
 
La SPLAR est composée aujourd'hui : 
 

- du département de la Réunion, actionnaire majoritaire avec près de 50,88 % du 
capital ;  
 

- des communes de Saint-Leu, des Avirons, de Saint-Benoît, de Saint-André, de 
Saint-Pierre, du Port et de Saint-Paul, et la région Réunion, qui détiennent chacune 
respectivement 6,14 % du capital. 

  



La répartition du capital actuel est présentée dans le tableau ci-dessous : 
 

  

Capital au 31 décembre 2021 

Actionnaires 
 

Montant 
Nombre 
d’actions 

% 

COMMUNE DE SAINT-BENOIT 

 
        70 000 €              700      6,14 

COMMUNE DE SAINT-LEU 

 
        70 000 €              700      6,14 

COMMUNE DE SAINT-ANDRE 

 
        70 000 €              700      6,14 

COMMUNE DES AVIRONS 

 
        70 000 €              700      6,14 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
      580 000 €           5 800    50,88 

REGION REUNION 

 
        70 000 €              700      6,14 

COMMUNE DE SAINT-PIERRE 

 
        70 000 €              700      6,14 

COMMUNE DU PORT 

 
        70 000 €              700      6,14 

COMMUNE DE SAINT-PAUL 

 
        70 000 €              700      6,14 

 
 

      

  
   1 140 000 €         11 400  100,00 

 
Suite à la sollicitation de la collectivité, la SPLAR envisage une ouverture de capital à hauteur de 
359 380 € par l'émission de 1 400 actions nouvelles d'une valeur de 256,70 € par action, chacune 
à libérer en numéraire.  
 
L'entrée de la commune de Saint Denis au capital de la SPLAR se ferait, selon les modalités de 
souscription suivantes : 
 

 prix envisagé = 256,70 € par action : 
 
 nominal (VN = 100 €) + prime émission (PE = 156,70 €) 
 

 nombre d’actions = 700, 
 
 soit pour un montant total de 179 690 €. 
 
En contrepartie de cette prise de participation, la commune de Saint-Denis détiendrait 5,47 % du 
capital et se verrait attribuer un siège au conseil d'administration de la SPLAR. 
 
 
Je vous propose donc : 
 

- d’approuver la prise de participation de la commune de Saint-Denis au capital de la Société 
publique locale « Avenir Réunion » (SPLAR) à hauteur de 179 690 € correspondant à sept 
cents actions d'un montant de 256,70 € par action ; 
 

- d’inscrire au budget principal les crédits correspondants ; 
 

- d’approuver la désignation d'un représentant de la collectivité pour siéger au Conseil 
d’Administration de la SPLAR, à l'issue de la clôture de l'augmentation du capital. 

 
 
  



 
COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du jeudi 23 juin 2022 
 Délibération n° 22/4-027 
 
OBJET Autorisation de prise de participation au capital de la Société publique locale 

"Avenir Réunion" (SPLAR) 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 
Vu le RAPPORT N°22/4-027 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur Jacques LOWINSKY - 11ème adjoint au nom de la 
commission « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable de ladite commission ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve la prise de participation de la commune de Saint-Denis au capital de la Société publique 

locale « Avenir Réunion » (SPLAR) à hauteur de 179 690 € correspondant à sept cents actions 

d'un montant de 256,70 € par action. 

ARTICLE 2 
 
Approuve l’inscription au budget principal des crédits correspondants. 

ARTICLE 3 
 

Approuve la désignation d'un représentant de la collectivité pour siéger au Conseil d’Administration 

de la SPLAR, à l'issue de la clôture de l'augmentation du capital. 
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